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Nationalement, SUD est 
opposé au système actuel 
injuste d’avancement de 
carrière.  
SUD porte et revendique la 
mise en place d’une carrière 
linéaire sans barrage. 

intransigeance vis-à-vis des 
directions d’établissements sont 
nos principes fondamentaux.  

En particulier lors des conseils de 

discipline et les conseils médicaux, 
tu peux faire confiance à SUD pour 
te conseiller, t’accompagner et te 
défendre du début jusqu’à la fin 
de la procédure. 

SUD Santé Sociaux  

 

 

SUD c’est : 

 

 

 

 

A quoi sert une CAPD ? 

Elles statuent lorsque les 
conditions pour tenir une 
Commission Paritaire Locale ne 
sont pas réunies. 

Elles traitent des questions 

concernant ta carrière individuelle : 
titularisation, contestation de ton 
évaluation professionnelle, recours 
en cas de refus de temps partiel, 
disponibilité ou détachement…  

Elles peuvent également se 

transformer en conseil de discipline. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

Cette élection déterminera les représentant·es SUD  
dans les conseils médicaux départementaux 

Les titulaires votent pour les CAPD 

SUD Santé Sociaux  
 

Pourquoi voter SUD ? 

Dans les CAPD, SUD est toujours du 

côté des agents. Indépendance et 
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LES ÉLU·ES SUD S’ENGAGENT 

SUD défend systématiquement l’unité des 

syndicats, met la démocratie au cœur de son 
activité, notamment dans les luttes pour que 

chacun·e pèse sur les décisions à prendre. 

SUD met ses moyens à disposition pour les 
salarié·es et leurs luttes (formation, accès aux 

médias, tirage de tracts, sono…).  

Nous informons les salarié·es des décisions 
prises dans chaque structure (CSE et CAP). 

Nous nous faisons le porte-voix de vos 
préoccupations, de vos luttes. 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au quotidien, vous trouvez  
SUD à vos côtés : 

 Pour défendre les conditions de travail dans 
les hôpitaux et les maisons de retraite 

 Pour informer et accompagner pour toutes 
les questions sur la carrière 

 Engagé pour faire appliquer les lois  
et les droits 

 Pour garantir les droits collectifs et 
individuels 

À L’HOPITAL, à l’EHPAD, dans le 
médico-social, SUD AGIRA POUR : 

 Créer des postes, ouvrir des lits 

 La titularisation de tous les contractuels 

 Le remplacement de toutes les absences 

 Des moyens pour la santé et la  

sécurité sociale 

 L’accès à la santé 100% gratuite pour tous 

 Un véritable service public de santé au top 

 Un vrai service public  

pour le grand-âge 

 La semaine de 4 jours,  

32h de jour et 30h de nuit 

 Un salaire minimum  

à 1800€ mensuel 


